
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DEPARTEMENT 

de la 

HAUTE-MARNE 

 Séance ordinaire du 12 avril 2024 
 

                                                                                          REF : 2024 / 030 
 

L'an deux mil vingt-quatre, le 12 du mois d’avril à 19 heures 00, le Conseil Municipal de 

la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil Municipal en 

Mairie, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la tenue de la session 

ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite ville le 08 avril 2024. 

 

Présents : M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO 

- M. FLEURIGEON - M. MULLER - Mme HERAULT - M. ROZE - Mme HUMBLOT - 

M. NIVELAIS - Mme ROBERT - Mme MARQUELET - M. NEVEU - Mme 

PRATBERNON - M. MATTERA - Mme PATIN. 

 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer. 

 

Absents excusés : 

M. BOZETTI avait donné pouvoir à Mme JEAN DIT PANNEL 

Mme FION avait donné pouvoir à Mme HUMBLOT 

M. TAILLANDIER avait donné pouvoir à M. LAMBERT 

M. VIALANEIX avait donné pouvoir à Mme HERAULT 

Mme CHOMPRET avait donné pouvoir à Mme ROBERT 

Mme BRINGAND avait donné pouvoir à M. ROZE 

M. LEGENDRE avait donné pouvoir à M. OLLIVIER 
 

Absents : NEANT   

 

Mesdames HERAULT et PATIN ont été désignées pour remplir les fonctions de secrétaires 

de séance qu’elles ont acceptées. 

 
OBJET : MISE EN PLACE DE LA VERBALISATION ELECTRONIQUE : SIGNATURE DE LA 

CONVENTION AVEC L’ANTAI (AGENCE NATIONALE DE TRAITEMENT AUTOMATISE 

DES INFRACTIONS) 

 

Monsieur le Maire explique que le procès-verbal électronique (PVe), est un procès-verbal réalisé sous forme 

numérique et traité par le centre national de traitement de Rennes ; il donne lieu à l'expédition d'un avis de 

contravention au domicile du contrevenant. Ainsi, l'ensemble des opérations de verbalisation est réalisé 

progressivement de façon électronique : 

 

• L’enregistrement du procès-verbal ; 

• La notification de la contravention ; 

• Le recouvrement des amendes. 

 

 

Le PVe remplace le PV manuscrit (timbre-amende) pour les infractions faisant l'objet d'une procédure 

d'amende forfaitaire (stationnement, refus de priorité, circulation en sens interdit, excès-de vitesse, etc.). Les 

matériels permettant cette verbalisation électronique sont des appareils numériques portables (PDA ou Personal 

Digital Assistant) ; ou des micro-ordinateurs portables (PC-tablettes) ; ou des interfaces de saisie sur poste de 

travail informatique fixe (IHM-Web). 

 

Pour mettre en place de dispositif, l’ANTAI propose d’approuver la convention jointe.  

 

 

 

 

Nombre effectif et légal 

des Membres du Conseil 

Municipal :    23 

 

Nombre des Membres en 

exercice : 23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :  16 

 

Nombre des votants 

(présents + pouvoirs) : 23 
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Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident à l'unanimité  : 

 

 D’approuver la mise en place de la verbalisation électronique, 

 D’approuver la convention jointe, 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention. 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 
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